
 la finalisation, la mise en application et le respect des nomenclatures 
des postes des Ingénieurs et des Techniciens PTS

 dans la filière Identité Judiciaire (IJ) un véritable déroulement de 
carrière jusqu’au corps des Ingénieurs avec l’ouverture de la spécialité IJ 
au concours Ingénieur.

 la garantie de la finalisation rapide de la nomenclature des postes 
 Ingénieurs. Un recensement des postes occupés par des personnels 
   actifs afin d’envisager la possibilité de mettre en place une politique 
      de substitution, en particulier sur les postes de chefs de services
         régionaux et locaux d’identité judiciaire

 l’ouverture de la spécialité IJ au concours d’Ingénieur.


